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I. INTRODUCTION 

1. La question intitulée "Interdiction de la mise au point et de la fabrication 
de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles 
armes : rapport du Comité du désarmement" a été inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-sixième session conformément à la résolution 35/149 de 
l'Assemblée générale en date du 12 décembre 1980. 

2. A sa 4ème séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée générale a 
décidé, sur la r~commandation du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 2ème séance, le 7 octobre, la Première Commission a décidé de tenir un 
débat qénéral commun sur les points relatifs au désarmement qui lui avaient été 
renvoyés, à savoir les points 39 à 56, 128 et 135. Le débat général sur ces 
questions a eu lieu de la 3ème à la 26ème séance, du 19 octobre au 4 novembre 
(voir A/C.l/36/PV.3 à 26). 

4. Pour examiner le point 48, la Première Commission était saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité du désarmement 11~ 

b) Lettre datée du 18 septembre 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de la Roumanie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (A/36/528 et Corr.l); 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément No 27 (A/36/27). 
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C) 

d) 

Lettre datée du 30 septembre 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de Cuba auprès de l'Organisation des Nations Unies 
contenant le communiqué de la Réunion des ministres des affaires 
étrangères et des chefs de délégation des pays non alignés à la 
trente-sixième session de l'Assemblée générale, qui s'est tenue à New York 
les 25 et 28 septembre 1981 (A/36/566- S/14713); 

Lettre datée du 5 octobre 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de Cuba auprès de l'Organisation des Nations Unies 
contenant les résolutions adoptées par la soixante-huitième Conférence de 
l'Union interparlementaire, tenue à La Havane du 15 au 23 septembre 1981 
(A/36/584) 

II. EXAMEN DU PROJET uE RESOLUTION A/C.l/36/L.l3 

S. Le 12 novembre, un projet de résolution (A/C.l/36/L.l3) a été déposé par 
l'Afghanistan, le Bénin, la Bulgarie, le Burundi, le Congo, Cuba, l'Ethiopie, la 
Guinée, la Hongrie, Madagascar, la Mongolie, le Mozambique, la Pologne, la 
République arabe syrienne, la République démocratique allemande, la République 
démocratique populaire lao, la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie, 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, le Viet Nam, le Yémen et le Yémen 
~émocratique, auxquels se sont joints par la suite l'Angola, la Jordanie, le Niger 
et Sao Tomé-et-Principe. Le projet de résolution a été présenté par le représentant 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie à la 3Sème séance 
le 19 novembre. 

6. A sa 40ème séance, le 23 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.l/36/L.13 par 95 voix contre zéro, avec 27 abstentions (voir par. 7). 
Il a été procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté __ pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Argentine, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bhoutan, Birmanie, 
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chypre, 
Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes 
unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Guinée, 
Guyane, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Liban, Madagascar, Malaisie, Haldives, Mali, Malte, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozamhique, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
allemande, République démocratique populaire lao, République 
socialiste soviétique de Biérolussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie. 
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Ont voté contre : Néant. 
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Se sont abstenus: Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Ghana, Grèce, Guatemala, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Paraguay, 
Pays-Bas, Portugal, République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Swaziland, 
Turquie. 

III. RECOMMANDATION DE LA PREMIERE COMMISSION 

7. La Première Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet 
de résolution ci-après : 

; ... 
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Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3479 (XXX) du 11 décembre 1975, 31/74 du 
10 décembre 1976, 32/84 A du 12 décembre 1977, 33/66 B du 14 décembre 1978, 34/79 
du 11 décembre 1979 et 35/149 du 12 décembre 1980, relatives à l'interdiction de 
nouveaux types d'armes de destruction massive; 

Tenant compte des dispositions du paragraphe 30 du Document final de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 2/ selon lesquelles les 
mesures qualitatives et les mesures quantitatives de désarmement sont les unes et 
les autres importantes pour mettre fin à la course aux armements et l'action menée 
à cette fin doit comprendre des négociations sur la limitation et l'arrêt du 
perfectionnement qualitatif des armements, spécialement celui des armes de 
destruction massive, et de la mise au point d'armes nouvelles; 

Rappelant la décision, figurant au paragraphe 77 du Document final, en vertu 
de laquelle, afin de contribuer à empêcher la course qualitative aux armements et 
de faire en sorte que les progrès scientifiques et techniques puissent finalement 
n'être utilisés qu'à des fins pacifiques, des mesures efficaces devraient être 
prises pour prévenir l'apparition de nouveaux types d'armes de destruction massive, 
fondés sur de nouveaux principes et progrès scientifiques, et les efforts visant 
l'interdiction de ces nouveaux types et nouveaux systèmes d'armes de destruction 
massive devraient être poursuivis de manière appropriée, 

Exprimant à nouveau sa férme conviction, compte tenu des décisions qu'elle a 
prises à sa dixième session extraordinaire, qu'il est important de conclure un 
accord ou des accords visant à prévenir l'utilisation des progrès scientifiques et 
techniques pour la mise au point de nouveaux types d'armes de destruction massive 
et de nouveaux systèmes de telles armes, 

Notant que, au cours de la session qu'il a tenue en 1981, le Comité du 
désarmement a examin~ la question intitulée "Nouveaux types d'armes de destruction 
massive et nouveaux systèmes de telles armes; armes radiologiques", 

Notant avec satisfaction que, au cours de la session qu'il a tenue en 1981, le 
Comité du désarmement a tenu une série de réunions officieuses auxquelles ont 
participé des experts gouvernementaux spécialistes de cette question, 

Convaincue que tout doit être fait pour empêcher la mise au point et la 
fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux 
systèmes de telles armes, 

~/ Résolution S-10/2 de l'Assemblée générale. 
/ ... 
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Prenant en considération la partie du rapport du Comité du désarmement relative 
à cette question 11, 

1. Prie le Comité du désarmement, compte tenu de ses priorités actuelles, 
d'intensifier, avec l'aide d'experts gouvernementaux qualifiés, les négociations 
ayant pour objet d'élaborer un projet d'accord gén~ral sur l'interdiction de la 
mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive 
et de nouveaux systèmes de telles armes, et de rédiger le texte d'accords possibles 
sur certains types d'armes de ce genre~ 

2. Prie à nouveau instamment tous les Etats de s'abstenir de tout acte de 
nature à influer négativement sur les négociations ayant pour objet d'élaborer un 
accord ou des accords visant à prévenir l'apparition de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armesi 

3. Invite les Etats membres permanents du Conseil de sécurité et d'autres 
Etats importants sur le plan militaire à faire des déclarations identiques, quant 
au fond, concernant le refus de mettre au point de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes, en tant que premier 
pas vers la conclusion d'un accord général sur la question, étant entendu que ces 
déclarations seraient approuvées ultérieurement par une décision du Conseil de 
sécuritéi 

4. Prie le Secrétaire général de communiquer au Comité du désarmement tous 
les documents relatifs à l'examen de cette question par l'Assemblée générale lors 
de sa trente-sixième session; 

s. Prie le Comité du désarmement de présenter à l'Assemblée générale, pour 
qu'elle l'examine à sa trente-septième session, un rapport sur les résultats 
obtenus; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session la question intitulée "Interdiction de la mise au point et de la 
fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes 
de telles armes : rapport du Comité du désarmement". 

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément No 27 {A/36/27), sect~ III, E. 




